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Le ministÃ¨re de l'Environnement, de l'Ã‰nergie et de la Mer lance l'appel Ã  projets "StratÃ©gie territoriale pour la prÃ©vention
des risques en montagne"Â -Â STePRiM, afin d'aider les collectivitÃ©s Ã  promouvoir et mettre en œuvre, selon une approche
multipartenariale, des dÃ©marches pilotes de prÃ©vention de l'ensemble des risques naturels qui caractÃ©risent les territoires
de montagne.Â 






La question de la prÃ©vention des risques naturels (avalanches, chutes de blocs, glissements de terrain, crues
torrentielles...) est centrale pour l'amÃ©nagement du territoire et le dÃ©veloppement des bassins de vie. La stratÃ©gie
s'adresse aux Ã©tablissements publics de coopÃ©ration intercommunale (EPCI), aux parcs naturels, aux syndicats mixtes
ou Ã  tout autre groupement de collectivitÃ©s sur un territoire inclus tout ou partie, dans un massif montagneux franÃ§ais. Le
cahier des charges StePRiM prÃ©cise le contour de l'appel Ã  projets et les modalitÃ©s de rÃ©ponse. Il s'attache Ã©galement Ã 
fournir des Ã©lÃ©ments pour aider les collectivitÃ©s candidates Ã  construire leur stratÃ©gie et le plan d'actions associÃ©.






Les collectivitÃ©s intÃ©ressÃ©es pourront adresser leur dossier de candidature au ministÃ¨re de l'Environnement, de l'Ã‰nergie
et de la Mer, direction gÃ©nÃ©rale de la prÃ©vention des risques, service des risques naturels et hydrauliques, au plus tard le
15 septembre 2017.






Â STePRIM - cahier des charges
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